
FiscalitÃ© du numÃ©rique contre dumping fiscal ?

Description

Optimisation de la TVA, optimisation fiscale, dÃ©territorialisation des bÃ©nÃ©fices : les stratagÃ¨mes 
sont nombreux qui permettent aux multinationales dâ€™Internet de rÃ©duire au maximum leur fiscalitÃ© 
sur les territoires oÃ¹ pourtant elles rÃ©alisent la plus grande partie de leur chiffre dâ€™affaires. Aux 
Etats-Unis, au Royaume-Uni, en Allemagne, en France, une rÃ©flexion approfondie est engagÃ©e sur la 
fiscalitÃ© du numÃ©rique pour limiter au maximum ce phÃ©nomÃ¨ne.

Ils sont plusieurs Ã  susciter lâ€™ire des gouvernements dans les grands pays dÃ©veloppÃ©s : Amazon,
Apple, Facebook, Google, Starbucks.Â A chaque fois lâ€™accusation est la mÃªme : lâ€™optimisation
fiscale. A vrai dire, lâ€™optimisation fiscale implique lâ€™existence de failles dans la rÃ©glementation
que vont exploiter en bonne intelligence les sociÃ©tÃ©s concernÃ©es. Et cette exploitation est
dâ€™autant plus facile que les sociÃ©tÃ©s bÃ©nÃ©ficient dâ€™une taille mondiale et que leurs produits
ou services peuvent Ãªtre immatÃ©riels. Mais le commerce en dur est dÃ©sormais touchÃ© : Starbucks
comme Amazon – sauf pour la musique, la vidÃ©o et le livre ne vendent pas (que) des biens immatÃ©riels.

Chaque fois, les victimes sont les mÃªmes, assurÃ©ment ces grands pays dÃ©veloppÃ©s qui ne peuvent
se permettre de proposer une fiscalitÃ© faible, inadaptÃ©e pour assumer leurs engagements sur un
territoire Ã©largi. Et les pays bÃ©nÃ©ficiaires sont Ã  lâ€™inverse des enclaves sans grand besoin de
financement : le Luxembourg, lâ€™Irlande qui est toutefois un cas Ã  part, les Bermudes, les Ã®les
Vierges britanniques, ou encore des Etats amÃ©ricains peu peuplÃ©s comme le Nevada ou Washington.
Alors, en pÃ©riode de crise des finances publiques, la fronde monte et les dÃ©clarations et rapports Ã 
charge se multiplient, qui rÃ©vÃ¨lent progressivement les dispositifs dâ€™optimisation les plus courants.

Le premier dâ€™entre eux est en passe dâ€™Ãªtre rÃ©solu et repose sur les diffÃ©rences des taux de
TVA entre les pays europÃ©ens. Ainsi, Apple comme Amazon ont optÃ© pour le Luxembourg pour
installer leur siÃ¨ge europÃ©en, territoire depuis lequel ils commercialisent de la musique ou des vidÃ©os
sur iTunes, des livres pour Amazon avec un taux de TVA de 3 %. Pour les biens commerciaux non
culturels, Amazon bÃ©nÃ©ficie dâ€™un taux de TVA au Luxembourg limitÃ© Ã  15 %, contre 19,6 %
en France. Conscients de ce dumping Ã  la TVA, les grands Etats europÃ©ens sont parvenus Ã  imposer un
paquet TVA le 12 fÃ©vrier 2008 qui prÃ©voit, pour le commerce Ã  destination des particuliers, la
taxation des services Ã©lectroniques qui correspond au lieu dâ€™Ã©tablissement du preneur Ã  partir du 1
erÂ Â janvier 2015, une date butoir repoussÃ©e Ã  2019. Reste quâ€™en matiÃ¨re de TVA, et en attendant
2015, le manque Ã  gagner pour lâ€™Etat franÃ§ais est de 1 milliard dâ€™euros par an selon le rapport du
sÃ©nateur UMP Philippe Marini, et de 1,3 milliard dâ€™euros en Allemagne.
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En revanche, en ce qui concerne la taxation des bÃ©nÃ©fices, la solution nâ€™est pas encore en vue.
Ainsi, en France, Google, Amazon, Apple et Facebook dÃ©gageraient environ 3 milliards de bÃ©nÃ©fices
par an et nâ€™acquitteraient ensemble que 4 millions dâ€™impÃ´ts, soit plus de 100 fois moins que
prÃ©vu si on applique le taux dâ€™imposition normal des sociÃ©tÃ©s au bÃ©nÃ©fice rÃ©alisÃ©, ce
qui reviendrait Ã  des recettes fiscales estimÃ©es Ã  500 millions dâ€™euros. Au Royaume-Uni, lors
dâ€™une audition publique organisÃ©e le 12 novembre 2012, Google, Amazon et Starbucks ont Ã©tÃ©
publiquement montrÃ©s du doigt. En rapatriant ses bÃ©nÃ©fices vers une filiale nÃ©erlandaise et une
sociÃ©tÃ© de courtage suisse, Starbucks est ainsi parvenu Ã  Ãªtre dÃ©ficitaire pendant treize ans.
Google transfÃ¨re ses bÃ©nÃ©fices en Irlande et aux Bermudes, oÃ¹ il est domiciliÃ© fiscalement, ce qui
lui a permis de ne payer que 0,6 million de livres dâ€™impÃ´ts en 2009, malgrÃ© un chiffre dâ€™affaires
de 1,25 milliard de livres. Amazon passe par le Luxembourg oÃ¹ elle consolide lâ€™ensemble de ses
activitÃ©s europÃ©ennes. La sociÃ©tÃ© ne sâ€™est ainsi acquittÃ©e que de 3 millions de livres
dâ€™impÃ´ts en cumulÃ© au Royaume-Uni entre 2003 et 2011. En 2011, Amazon y a pourtant
rÃ©alisÃ© un chiffre dâ€™affaires de 3,35 milliards de livres tout en nâ€™y dÃ©clarant que 207 millions
de livres. Aux Etats-Unis, câ€™est Apple qui a Ã©tÃ© montrÃ© du doigt, aprÃ¨s lâ€™avoir Ã©tÃ© au
Royaume-Uni. Pour son exercice 2010, Apple a ainsi payÃ© moins de 10 millions de livres dâ€™impÃ´ts
au Royaume-Uni, car le groupe nâ€™y a dÃ©clarÃ© que 600 millions de livres de chiffre dâ€™affaires,
quand Apple y aurait rÃ©alisÃ© 6 milliards de livres de chiffre dâ€™affaires. Mais cette somme aura en
grande partie Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©e en Irlande oÃ¹ le taux dâ€™imposition des entreprises chute Ã  12,5
%, contre 24 % au Royaume-Uni en 2010. Aux Etats-Unis, Apple a certes payÃ© 3,3 milliards de dollars
dâ€™impÃ´ts sur les bÃ©nÃ©fices en 2011, ce qui correspond toutefois Ã  un taux dâ€™imposition de
9,8 %, au lieu des 35 % thÃ©oriques pour lâ€™impÃ´t maximal sur les sociÃ©tÃ©s. Apple transfÃ¨re en
fait lâ€™essentiel de ses bÃ©nÃ©fices amÃ©ricains au Nevada, oÃ¹ il nâ€™y a pas dâ€™impÃ´t sur les
bÃ©nÃ©fices et 70 % des bÃ©nÃ©fices du groupe sont transfÃ©rÃ©s hors des Etats-Unis.

Pour faire payer les multinationales qui jouent la carte de lâ€™optimisation fiscale, plusieurs solutions sont
imaginÃ©es. La premiÃ¨re dâ€™entre elles a dâ€™abord visÃ© les revenus publicitaires de Google. Elle
fait suite en France au rapport Zelnik remis le 6 janvier 2010 qui proposait de taxer Â« les revenus 
publicitaires engendrÃ©s par lâ€™utilisation de services en ligne depuis la France Â». Cette taxe,
baptisÃ©e immÃ©diatement par les mÃ©dias Â« taxe Google Â» supposait dâ€™identifier clairement les
recettes publicitaires rÃ©alisÃ©es par Google en France, ce qui a conduit le prÃ©sident de la
RÃ©publique de lâ€™Ã©poque, Nicolas Sarkozy, Ã  solliciter un avis de lâ€™AutoritÃ© de la
concurrence sur lâ€™Ã©ventuelle position dominante de Google (voir REM nÂ°17, p.5).

AnnoncÃ©e par un amendement au collectif budgÃ©- taire proposÃ© par le sÃ©nateur Philippe Marini en
fÃ©vrier 2010, puis retirÃ© dans la foulÃ©e, la Â« taxe Google Â» sera finalement votÃ©e le 13
dÃ©cembre 2010. Elle prÃ©voyait de taxer Ã  hauteur de 1 % tous les investissements publicitaires
rÃ©alisÃ©s en ligne Ã  compter du 1er juillet 2011, ce qui aurait conduit aÂ pÃ©naliser les annonceurs
franÃ§ais quand les sociÃ©tÃ©s multinationales auraient pu localiser leurs dÃ©penses publicitaires Ã 
lâ€™Ã©tranger pour des sites web pourtant accessibles en France. Le 10 juin 2011, lâ€™AssemblÃ©e

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 2



nationale adopte un amendement prÃ©sentÃ©e par Laure de la RaudiÃ¨re qui supprime la Â« taxe Google
Â», celle-ci ayant Â« pour consÃ©quence principale de peser uniquement sur les petits annonceurs TPE-
PME franÃ§ais, qui nâ€™auront pas les moyens de dÃ©localiser leurs achats dâ€™espaces publicitaires
Â» selon la dÃ©putÃ©e.

En juillet 2012, la Â« taxe Google Â» rÃ©apparaÃ®t dans une version 2, toujours Ã  lâ€™initiative de
Philippe Marini, ciblant dÃ©sormais non plus les annonceurs mais les revenus des rÃ©gies. Elle proposait
de taxer les revenus des rÃ©gies en ligne pour les publicitÃ©s affichÃ©es en France de 0,5 % pour les
rÃ©gies rÃ©alisant un chiffre dâ€™affaires compris entre 20 et 250 millions dâ€™euros, et de 1 % au-
delÃ . Cet amendement nâ€™a pas Ã©tÃ© repris par la majoritÃ© socialiste qui explore dâ€™autres
pistes.

En effet, câ€™est une vÃ©ritable relocalisation de la fiscalitÃ© de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique que
veut imposer le nouveau gouvernement. Le 12 juillet 2012, Pierre Collin, conseiller dâ€™Etat, et Nicolas
Colin, inspecteur des finances, sont chargÃ©s dâ€™une mission sur le sujet. Plusieurs pistes sont
explorÃ©es. La premiÃ¨re est de contourner le dispositif issu de lâ€™OCDE qui limite aux Â«
Ã©tablissements stables Â» la possibilitÃ© dâ€™une taxation, câ€™est-Ã -dire aux sociÃ©tÃ©s ayant
une activitÃ© dÃ©clarÃ©e dans le pays. En effet, Google comme Amazon considÃ¨rent que leurs services
sont facturÃ©s directement depuis leurs siÃ¨ges irlandais ou luxembourgeois, les Ã©quipes franÃ§aises
nâ€™ayant que des activitÃ©s opÃ©rationnelles. Pour cela, lâ€™idÃ©e dâ€™un Â« Ã©tablissement
virtuel stable Â» a Ã©tÃ© avancÃ©e Ã  plusieurs reprises, notamment par le Conseil national du
numÃ©rique (CNN), mais elle suppose un nouvel accord au sein de lâ€™OCDE. Dans le rapport Colin et
Collin remis en janvier 2013, la notion de Â« travail gratuit Â» des utilisateurs, qui alimentent les services
des gÃ©ants du Net de leurs donnÃ©es personnelles, est considÃ©rÃ©e comme susceptible de localiser
lâ€™activitÃ© des entreprises numÃ©riques sur le territoire oÃ¹ elles rÃ©alisent effectivement
lâ€™essentiel de leur activitÃ©.

A court terme, dâ€™autres pistes devront Ãªtre Ã©tudiÃ©esÂ comme par exemple lâ€™imposition en
France des activitÃ©s des entreprises Ã©trangÃ¨res exerÃ§ant un Â« cycle commercial complet Â», une
solution qui permet de considÃ©rer que les activitÃ©s rÃ©alisÃ©es en France y sont localisÃ©es mÃªme
si lâ€™entreprise a son siÃ¨ge social Ã  lâ€™Ã©tranger.
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Dâ€™autres solutions sont Ã©galement avancÃ©es qui visent Ã  taxer les grands acteurs du Net, comme
lâ€™extension de la taxe sur la publicitÃ© radiodiffusÃ©e aux services proposant des contenus
audiovisuels en ligne, une proposition du CNN qui a inspirÃ© Philippe Marini et probablement aussi les
Ã©diteurs de presse quand ils proposent dâ€™instaurer un droit voisin sur les contenus de presse
rÃ©fÃ©rencÃ©s (voir supra). Fleur Pellerin, ministre dÃ©lÃ©guÃ©e aux PME et au numÃ©rique a de
son cÃ´tÃ© Ã©voquÃ© lâ€™obligation des accords de peering (dâ€™apairage) qui deviendraient payants,
ce qui permettrait de rapatrier une partie des bÃ©nÃ©fices des Ã©diteurs de services en ligne vers les
opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©communications nationaux, au risque de remettre en cause le principe de libre
circulation des biens et services au sein de lâ€™Union europÃ©enne.

Enfin, le rapport Colin et Collin propose de taxer la collecte et lâ€™exploitation des donnÃ©es
personnelles, lesquelles sont au cÅ“ur de la stratÃ©gie des grands acteurs du Web et sont localisÃ©es
naturellement sur les marchÃ©s oÃ¹ se trouve la grande partie de leurs utilisateurs. La question se pose de
savoir toutefois quelles sont les donnÃ©es collectÃ©es et surtout, parmi celles-ci, quelles sont les
donnÃ©es vÃ©ritablement exploitÃ©es.

En matiÃ¨re de commerce Ã©lectronique, qui Ã©chappe Ã  toute taxe liÃ©e aux revenus publicitaires, les
enjeux sont peut-Ãªtre encore plus importants car le risque ici est de favoriser la dÃ©localisation des
activitÃ©s des principaux employeurs franÃ§ais. En effet, Amazon, en sâ€™imposant progressivement
comme un interlocuteur crÃ©dible pour les produits de consommation courante, menace Ã  terme le
dÃ©veloppement des activitÃ©s numÃ©riques des grands groupes nationaux de distribution,
pÃ©nalisÃ©s par une fiscalitÃ© dÃ©favorable comparÃ©e au Luxembourg. Pour y remÃ©dier, le
recours au cycle commercial complet peut Ãªtre envisagÃ©, comme la suppression des frais de livraison
gratuits ou alors lâ€™instaurationÂ dâ€™une nouvelle taxe, avancÃ©e lÃ  encore par Philippe Marini et
baptisÃ©e Â« Tascoe Â», qui sâ€™appliquerait au commerce en ligne, comme il existe une taxe Tascom
pour les surfaces commerciales en dur. Seuls les e-commerÃ§ants rÃ©alisant plus de 460 000 euros de
chiffre dâ€™affaires seraient concernÃ©s par cette taxe de 0,25 %, ce qui pÃ©naliserait Amazon, mais
Ã©galement les acteurs franÃ§ais comme Darty par exemple.

En attendant une nouvelle fiscalitÃ© numÃ©rique, les services fiscaux ont au moins la possibilitÃ© de
multiplier les contrÃ´les. Ainsi, en France, une enquÃªte fiscale a Ã©tÃ© lancÃ©e en 2011 contre Google
pour, selon Lâ€™Express, Â« dÃ©terminer le montant de lâ€™impÃ´t sur les sociÃ©tÃ©s et la TVA dont 
ne sâ€™est pas acquittÃ© le moteur de recherche entre 2008 et 2010 Â», Google nâ€™ayant dÃ©clarÃ©
par exemple que 68,7 millions dâ€™euros de chiffre dâ€™affaires en France en 2010, 37 fois moins
quâ€™au Royaume-Uni (2,5 milliards dâ€™euros de chiffre dâ€™affaires) alors que les deux marchÃ©s
sont comparables. Selon le Canard EnchaÃ®nÃ©, les services fiscaux auraient ainsi rÃ©clamÃ©, en
octobre 2012, un milliard dâ€™euros dâ€™impÃ´ts Ã  Google pour ces quatre exercices. Google aurait en
fait largement facturÃ© Ã  ses filiales Ã©trangÃ¨res certaines prestations rÃ©alisÃ©es en France, afin
dâ€™y faire fondre son bÃ©nÃ©fice. Ces Â« prix de transfert Â» entre filiales dâ€™une mÃªme
multinationale sont en effet utilisÃ©s pour localiser dans les pays fiscalement avantageux la plus grande
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part des bÃ©nÃ©fices.

Selon le Canard EnchaÃ®nÃ©, Microsoft a aussi fait lâ€™objet dâ€™un contrÃ´le fiscal le 28 juin 2012,
soupÃ§onnÃ© dâ€™avoir facturÃ© au Nevada des prestations effectuÃ©es en France par des Ã©quipes
de Microsoft France. Quant Ã  Amazon, une enquÃªte fiscale, rÃ©vÃ©lÃ©e en novembre 2012, a conduit
Ã  rÃ©clamer des arriÃ©rÃ©s dâ€™impÃ´ts de quelque 199 millions dâ€™euros pour les exercices 2006-
2010, pÃ©nalitÃ©s comprises.
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